
 

 Affiché le 20 mars 2026 
 

Liste des délibérations 

du conseil municipal 
du 20 mars 2026 

 
 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mars à 18h00, le conseil municipal de la commune de Pont l’Abbé d’Arnoult, 
régulièrement convoqué le 16 mars 2026, s’est réuni en séance ordinaire au nombre prescrit par la loi, salle 
du conseil municipal, 26 place du Général de Gaulle à Pont l’Abbé d’Arnoult, sous la présidence d’Alexandre 
SCHNEIDER, Maire. 

Etaient présents : Mesdames, Messieurs : SCHNEIDER Alexandre, MATHIEU Nelly, COMBAUD Benoit, 
BRACONNIER Cathy, DOUET Jean-François, BRUN Françoise, BON Jean-François, RENAUDIN Stéphanie, 
DECRIEM Quentin, LANCELOT Martine, RUAUD Michelle, AUBRY Jérôme, BAZIN Juliette (après l’élection 
du maire), LOPEZ-GUIA Gérald, OLLIVIER Nathalie, MOURET Sylvie, SORIGNET Thomas. 

Etaient absents excusés ayant donné pouvoir : 

Mme BAZIN Juliette, pouvoir donné à M. DECRIEM Quentin (jusqu’à son arrivée après élection du maire) 

M. TRIPOTEAUD Dominique, pouvoir donné à M. AUBRY Jérôme 

M. VAN VLAMERTYNGHE Alain, pouvoir donné à Jean-François DOUET  

Etaient absents excusés :  

Etaient absents :  

 

Secrétaire de séance : Quentin DECRIEM 

 

Nombre de membres :  Règles de quorum : Majorité des membres présents =10  

En exercice : 19  

Présents : 17 (sauf élection du maire 16 présents) 

Votants : 19 

Pouvoirs : 2 (sauf élection du maire 3 pouvoirs) 

 

Date d’affichage de la convocation : 16 mars 2026 

 

Liste des délibérations approuvées : 

 
➢ A1 – Election du maire – Alexandre SCHNEIDER élu 

➢ A2 – Détermination du nombre d’adjoints – 5 adjoints 

➢ A3 – Election des adjoints – Sont élus dans l’ordre : Jean-François DOUET, Françoise BRUN, Benoit 
COMBAUD, Stéphanie RENAUDIN, Jean-François BON 

➢ A4 – Lecture de la charte de l’élu local – Lecture faite par le maire 

➢ A5 – Indemnités de fonction du maire, des adjoints et des conseillers délégués – Approuvé à 
l’unanimité 

➢ A6 – Délégations du conseil municipal au maire – Approuvé à l’unanimité 

➢ A7 – Election des membres des commissions communales – Approuvé à l’unanimité 

 
 


